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EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)      Licence, certificat fédéral et niveau de plongée. S’il manque 1 élément 1 point, s’il en manque 2, 0 point. 
 
2)      8 ans. (2 pts) 
 
3)      Oui, jusqu’à 5m. 2 points si réponse complète 
 
 

QUESTION N°2 :  (6 points) • 

 
1)      Confédération mondiale des activités subaquatiques. Elle rassemble 90 pays et permet une équivalence   
          internationale des prérogatives des plongeurs appartenant aux fédérations membres, 1 point par élément. 
 
2)     Réépreuve ou requalification tous les 5 ans, TIV ou inspection visuelle au minimum tous les ans, pour les  
         blocs inscrits sur le registre du club, 1 point par élément. 
 
3) Consignes d’utilisation du compresseur, Réglementation du 18/11/86. Conseillé : résultat de l’analyse de 

l’air, 1 point par élément. 

 
QUESTION N°3 :  (4 points) • 

 
1)      Etre licencié à la FFESSM, avoir 18 ans à la date de l’examen, être niveau 2 ou niveau équivalent, 15  
         plongée en milieu naturel, avoir un CM de non contre indication à la plongée de moins d’un an, être  
         titulaire du RIFAP. (3 éléments minimum nécessaires). (2 pts) 
 
2)      Aucun niveau n’est demandé, 1 point. Aider au sein du club à effectuer l’inspection visuelle 
conformément  
          à l’arrêté du 18/11/86 ; Tenir à jour le registre des bouteilles utilisées dans le club, 1 point. (2 pts) 
 
 

QUESTION N°4 :  (4 points) • 
 
1)      Les statuts et le règlement intérieur, 1 point par élément. 
 
2)      L’assemblée générale, 2 points si bonne réponse, 0 point autrement. 
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